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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 27 mai 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/05/27-5/02 

Commission n° 5 - Éducation, Jeunesse et Sports, et Affaires Internationales 
Rapporteur : DELESSARD Monique 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : PICARD Laurence 

 

OBJET :  Ecoles multisports : Revalorisation des aides aux vacations. 
  

 

Dans le cadre de la politique en faveur du sport pour tous, il  est proposé de revaloriser un des critères de 
calcul du soutien départemental pour les écoles multisports (EMS) ayant signé la Charte départementale des 
EMS. Il s'agit d'augmenter le montant de la vacation des éducateurs de 9,50 € à 10 € à partir de 2011. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n° 6/10 en date du 23 mars 2006, relative à l’approbation de la Charte 
départementale des écoles multisports, 

VU la délibération du Conseil général n°6/07 en date du 22 septembre 2006, relative à la simplification du 
mode de calcul des aides et à l’actualisation de la convention cadre en faveur des écoles multisports, 

VU la délibération du Conseil général n°6/04 du 28 septembre 2007, relative aux modalités de versement de 
la subvention en faveur des écoles multisports, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : de modifier la décision du 22 septembre 2006 dans son article 2 point II a) et d’adopter le nouveau 
montant de l’aide aux vacations assurées par les éducateurs sportifs dans le cadre du dispositif, fixé à 10 € 
par vacation, 
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Article 2 : d’adopter les projets de convention-cadre, joints en annexe 1 et 2 selon la catégorie de 
bénéficiaires, 
 
Article 3 : d’imputer les crédits nécessaires sur l’action « Soutien au sport civil », opération : « écoles 
multisports 2011 ». 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


